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19303 Cour de cassation Maroc / Rabat 152
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successoral
Abstract
Theéme Mots clés
Filiation, Famille - Statut personnel et successoral Un an apres le divorce, Naissance, Expertise rejetée
Base légale Source
Article(s) : 153 - Dahir n°® 1-04-22 du 12 doul hijja Ouvrage : Les principaux arrét de la cour supréme en
1424 (3 février 2004) portant promulgation de la application du livre IIT du code de la famille | Auteur :
loi n° 70-03 portant Code de la famille Abderahim Choukri | Edition : IDGL | Page : 83

Résume en francais

La naissance intervenue un an apreés le divorce ne peut permettre d'établir la filiation sans qu'il ne soit
besoin d'ordonner une expertise.

Résume en arabe
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